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Objet : Création d’une zone réglementée temporaire (ZRT) Château de Fonscolombes en FIR Marseille LFMM 
En vigueur : Le 25 mars 2017 
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ZRT CHATEAU DE FONSCOLOMBES 
SFC - 5000FT AGL

 
Extrait carte SIA 1 : 250 000 Marseille Delta du Rhône édition 2 - 2016 

 
CONDITIONS DE PENETRATION 

CAG / CAM : 
Contournement obligatoire pendant l'activité sauf pour : 
- les aéronefs participant à la manifestation, 
- les aéronefs assurant des missions d’assistance, de sauvetage ou de sécurité civile lorsque leur mission ne permet pas le contournement de la ZRT 

après notification à MARSEILLE INFO. 
 

SERVICES RENDUS 
Information et alerte 

 
GESTIONNAIRE 

UIV (Unité d’information de vol) MARSEILLE 
 

LIMITES LATERALES ET VERTICALES 
43°41’39’’N, 005°28’06’’E 
43°39’57’’N, 005°31’55’’E 
Arc horaire de 3 NM de rayon centré sur 43°38’39’’N, 005°28’11’’E 
43°41’39’’N, 005°28’06’’E 
 
SFC / 5000FT AGL 

 
DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES 

Activité de voltige n°6921 PONT DE PERTUIS suspendue 
Activité parachutage n°445 PUYRICARD suspendue 

 
ORGANISME A CONTACTER 

Directeur des vols : Téléphone : 06 37 91 68 49 
 

ACTIVITÉ 
 
 
Présentation en vol Breitling jet team 
 
 
 

DATES ET HEURES D’ACTIVITÉ 
 
25 MAR : 1600 – 1730 
 
 

INFORMATION DES USAGERS 
 
MARSEILLE INFO : 120.550 MHz 
 
SALON APP : 135.150 MHz 
 
PROVENCE INFO : 127.725 MHz 
 
 

STATUT 
 
 
Zone réglementée temporaire (ZRT) 
 
 

ZRT CHATEAU DE FONSCOLOMBES 
SFC – 5000FT AGL 


